1
17

[image: image1.wmf] 

[image: image2.png]MORENCY

SSSSSSSSSSSSSSS




[image: image3.jpg]3075, chemin des Quatre-Bourgeois, bureau 400, Québec (QC) G1W 4X5 T 418 651-9900 F 418 651-5184



Loi sur les compétences municipales : trois ans plus tard, où en sommes-nous?

Par Me Martin Bouffard et Me Philippe Asselin 
[image: image4.jpg]W OD"S1PODO0OAPADUDJIOW nNal|aydiy-4ns—-uesa[-1S SIADT] [|ERJIUON 23da3n0D




Congrès de 
l’Association des directeurs municipaux 

du Québec (A.D.M.Q.)

7 mai 2009

[image: image5.png]


Hilton Lac-Leamy, Gatineau

TABLE DES MATIÈRES

3INTRODUCTION


41.
LA LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES : UNE INTERPRÉTATION DIFFÉRENTE


72.
LES DOMAINES VISÉS PAR LA LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES


72.1
Compétences relevant d’une municipalité locale


82.2
Compétences concurentes d’une m.r.c. avec une municipalité locale


82.3
Compétences relevant exclusivement d’une m.r.c.


93.
LES AMENDEMENTS DIGNES DE MENTION À LA L.C.M. DEPUIS SON ENTRÉE EN VIGUEUR LE 1ER JANVIER 2006


93.1
Possibilité de déléguer certains pouvoirs


103.2
parc éolien ou centrale hydro-électrique


103.3
crédit de taxes


113.4
enfouissement des conduits


113.5
pouvoirs d’effectuer certains travaux en cas d’urgence


123.6
fonds local et régional réservés à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques


124.
INTERPRÉTATION ET APPLICATION DE LA L.C.M. : LES TRIBUNAUX SE PRONONCENT


134.1
une municipalité a besoin de souplesse pour réaliser l’objectif poursuivi par la loi


134.2
une municipalité est la mieux placée pour prendre des décisions dans l’intérêt public et réglementer la protection de l’environnement


154.3
la décision de ne pas entretenir un chemin d’hiver ne doit pas avoir pour effet d’enclaver un immeuble


164.4
les animaux qui constituent un danger pour la santé ou la sécurité publique


17CONCLUSION




INTRODUCTION

En 1984, le législateur québécois a entrepris un important chantier de révision des lois applicables aux municipalités dans le but de consolider celles-ci dans un volume qu’il a été convenu d’appeler « Code des municipalités »
. À l’origine, ce code devait être constitué de plusieurs « livres » devant traiter de différents aspects de la vie municipale. Ces livres concernent les sujets suivants :

- Livre 1 :
Élections et référendums dans les municipalités;

- Livre 2 :
Organisation territoriale municipale;

- Livre 3 :
Organisation administrative des municipalités;

- Livre 4 :
Financement et fiscalité des municipalités;

- Livre 5 :
Compétences municipales;

- Livre 6 :
Recours dans le domaine municipal.

Avec l’adoption en 1987 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q. c. E-2.2) et en 1988 de la Loi sur l’organisation territoriale municipale (L.R.Q. c. 0-9), la révision était amorcée; ces deux lois constituant respectivement les livres 1 et 2 de cette révision. 

Les années qui suivirent ne donnèrent toutefois pas lieu à l’adoption de modifications législatives significatives dans le cadre de cet exercice de révision. Toutefois, le 5 mai 2005, l’Assemblée Nationale adoptait la Loi sur les compétences municipales (L.Q. 2005, c. 6, devenue L.R.Q. c. C-47.1, ci-après : la L.C.M.). Cette loi a été sanctionnée le 24 mai 2005 et constitue le livre 5, lequel est perçu comme étant le livre susceptible d’avoir un impact plus marqué sur les municipalités
. La L.C.M. est entrée en vigueur le 1er janvier 2006.

En adoptant la L.CM., le législateur québécois a voulu redéfinir les pouvoirs accordés aux municipalités en utilisant une méthode de rédaction législative plus large que celle traditionnellement utilisée. Le présent texte vise donc, dans un premier temps, à présenter ce qui distingue la L.C.M. des autres lois plus « sectorielles ». Par la suite, seront présentés les domaines de compétence particuliers visés par la L.C.M. Puisque certaines modifications législatives ont déjà été adoptées depuis l’entrée en vigueur de la L.C.M. en 2006, nous verrons ensuite la portée de certains amendements dignes de mention. Enfin, certaines décisions des tribunaux concernant l’interprétation et l’application de la L.C.M. seront présentées afin de bien comprendre, trois ans plus tard, où nous en sommes aujourd’hui…

1. LA LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES : UNE INTERPRÉTATION DIFFÉRENTE

À la lecture des dispositions contenues dans la L.C.M., il est manifeste que le législateur a utilisé une méthode de rédaction différente de celle que nous étions habitués de voir auparavant dans les lois régissant le domaine municipal. En effet, alors que le législateur nous avait habitués à une méthode de rédaction plus exhaustive au niveau des pouvoirs conférés aux municipalités, celui-ci a plutôt choisi d’utiliser une méthode plus moderne dans la rédaction des dispositions de la L.C.M. Cette méthode, plus large, confère des pouvoirs aux municipalités, qui doivent s’interpréter de façon large et libérale. 

En effet, selon Hétu, Duplessis, Vézina et Seah « il faut donc mettre de côté les anciens réflexes qui nous portent à dire que les municipalités n’ont que les pouvoirs qui leur sont expressément délégués par la loi »
. 

À cet effet, l’article 2 de la L.C.M. détermine le type d’approche à adopter afin d’interpréter les dispositions de cette loi :

« 2.  Les dispositions de la présente loi accordent aux municipalités des pouvoirs leur permettant de répondre aux besoins municipaux, divers et évolutifs, dans l'intérêt de leur population. Elles ne doivent pas s'interpréter de façon littérale ou restrictive. »

Ainsi, cette méthode de rédaction plus large et générale a été conçue afin de donner aux municipalités une plus grande marge de manœuvre dans l’exercice de leurs compétences. 

Comme plusieurs gestionnaires municipaux ont pu le constater, l’entrée en vigueur de la L.C.M. a eu pour effet d’abroger plusieurs dispositions de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q. c. C-19) et du Code municipal du Québec (L.R.Q. C-27.1). Une grande partie de ces dispositions a toutefois été reprise par les dispositions de la L.C.M., en employant toutefois une méthode de rédaction plus large qu’auparavant. Signalons, à titre d’exemple, les articles 413 (12), (14), (17) et (18) de la Loi sur les cités et villes aujourd’hui abrogés, traitant du pouvoir d’une municipalité en matière de nuisances :

12. Détritus. Pour défendre de jeter ou déposer des cendres, du papier, des déchets, des immondices, des ordures, des détritus et autres matières ou obstructions nuisibles dans les rues, allées, cours, terrains publics, places publiques, eaux ou cours d’eau municipaux;

[…]

14. Fermeture. Pour prescrire que, dans le cas où l’on ne peut trouver le propriétaire d’un terrain et que personne ne représente le propriétaire, ou que le propriétaire ou occupant ou autre intéressé refuse ou néglige de clôturer, nettoyer, égoutter, combler et niveler ledit terrain après en avoir reçu l’ordre d’un employé autorisé du conseil, ou que, faute de moyens, il lui est impossible de le faire, il est loisible au conseil et de sa compétence de faire exécuter ces travaux; le coût de ces travaux constitue une créance prioritaire sur le terrain, au même titre et selon le même rang que les créances visées au paragraphe 5 de l’article 2651 du Code civil du Québec; ce coût est garanti par une hypothèque légale sur le terrain;

[…]

17. Industries insalubres. Pour défendre l’exercice d’industries nuisibles ou insalubres sur le territoire de la municipalité; pour empêcher la construction ou l’occupation de tous édifices nuisibles dans un lieu ou site quelconque où ils peuvent être dommageables à la propriété avoisinante; et pour déterminer les endroits où certaines industries ou occupations peuvent être permises.

[…[

18. Établissements insalubres. Pour forcer le propriétaire de toute savonnerie, chandellerie, porcherie et de tout autre établissement ou endroit insalubre ou nuisible, sauf une entreprise de préparation, de conditionnement ou de transformation d’aliments, de les nettoyer ou de les supprimer;

Or, depuis l’adoption de la L.C.M., le pouvoir en matière de nuisances est aujourd’hui conféré de la façon suivante par le législateur :

« 59.  Toute municipalité locale peut adopter des règlements relatifs aux nuisances »
Comme nous pouvons le constater, la rédaction est beaucoup plus succincte! Alors qu’auparavant le législateur énumérait de façon exhaustive les pouvoirs accordés à une municipalité dans un domaine particulier, celui-ci utilise désormais un style plus « épuré », conférant ainsi un pouvoir de manière large et libérale. 

Cette nouvelle méthode de rédaction, nous signalent Hétu, Duplessis, Vézina et Seah, peut toutefois laisser certaines personnes perplexes quant à savoir s’il est toujours possible d’adopter un règlement sur un sujet donné, compte tenu que le texte de la loi ne l’autorise pas spécifiquement comme auparavant
. À cet égard, tout comme les auteurs précités, nous pensons que l’adoption de la L.C.M. ne doit pas être interprétée comme une limitation des pouvoirs antérieurs, mais bien comme une redéfinition de ceux-ci dans le but de tenir compte des besoins évolutifs des municipalités, comme le prévoit d’ailleurs l’article 2 L.C.M.

Ainsi, il nous apparait illogique que le législateur ait voulu retirer aux municipalités des pouvoirs qu’elles détenaient auparavant en vertu de la Loi sur les cités et villes et du Code municipal du Québec. Notre opinion à cet effet est d’ailleurs partagée par les auteurs précités
. 

Par ailleurs, il n’est pas rare de devoir se référer aux textes antérieurs de la Loi sur les cités et villes et du Code municipal du Québec tels qu’ils étaient avant l’entrée en vigueur de la L.C.M., puisque ceux-ci peuvent constituer une bonne référence de départ : 

« il est donc possible de conclure qu’une municipalité puisse adopter un règlement en vertu de la L.C.M. alors qu’elle ne pouvait pas le faire en vertu des dispositions qui seront abrogées. L’inverse ne sera qu’une exception puisque, règle générale, on n’a pas voulu retirer aux municipalités des pouvoirs qu’elles détenaient en vertu des dispositions abrogées »
.

Bref, même si le texte de L.C.M. n’autorise pas expressément la municipalité à faire une chose de façon spécifique et explicite comme auparavant, celle-ci pourra quand même accomplir un acte dans un domaine de compétence conféré par cette loi, sous réserve toutefois de son article 3:

« 3.  Toute disposition d'un règlement d'une municipalité adopté en vertu de la présente loi, inconciliable avec celle d'une loi ou d'un règlement du gouvernement ou d'un de ses ministres, est inopérante. »

Comme nous pouvons le constater, les pouvoirs conférés aux municipalités par la L.C.M. sont tout de même très larges. 

À ce titre, nous croyons fort utile de se référer aux enseignements de la Cour suprême du Canada dans l’affaire 114957 Canada ltée (Spraytech, société d’arrosage) c. Ville de Hudson
. Dans cette affaire, le plus haut tribunal du pays devait se prononcer sur l’interprétation d’un texte de loi formulé en termes généraux, en l’occurrence l’article 410 de Loi sur les cités et villes. À cet effet, nous reprenons les propos de la Cour suprême :

« L'article 410 de la L.C.V. constitue un exemple d'une telle disposition générale de bien-être et il ajoute aux pouvoirs spécifiques conférés par l'art. 412. Les dispositions moins limitatives ou «omnibus», tel l'art. 410, permettent aux municipalités de relever rapidement les nouveaux défis auxquels font face les collectivités locales sans qu'il soit nécessaire de modifier la loi provinciale habilitante… »

Plus loin, concernant la possibilité d’une coexistence avec la législation provinciale, la Cour Suprême ajoute :

«De façon générale, la simple existence d'une loi provinciale (ou fédérale) dans un domaine donné n'écarte pas le pouvoir des municipalités de réglementer cette matière… »

En conséquence, il nous apparait que le législateur québécois, en adoptant la L.C.M., a voulu établir une distinction avec ce qui était autrefois prévu dans les lois plus sectorielles telles que la Loi sur les cités et villes et le Code municipal du Québec.
2. LES DOMAINES VISÉS PAR LA LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES
Dans cette section, nous dresserons un bref portrait des domaines de compétences contenus à la L.C.M. L’objectif ici n’est pas de reprendre, article par article, chacun des sujets traités par la L.C.M., mais plutôt de présenter brièvement les principaux domaines visés à l’aide de tableaux. Il importe de signaler qu’en vertu de l’article 1 L.C.M., cette loi s’applique essentiellement aux municipalités locales et aux municipalités régionales de comté (ci-après : les M.R.C.). Comme nous le verrons dans les tableaux qui suivent, certaines compétences seront exercées de façon concurrente entre une municipalité locale et une M.R.C. alors que d’autres sont exclusives. 

2.1 Compétences relevant d’une municipalité locale

	Articles
	Compétence

	4 (1) et 7 à 8
	Culture, loisirs, activités communautaires et parcs

	4 (2) et 9 à 13.1
	Développement économique locale

	4 (3) et 14 à 18
	Énergie et télécommunications

	4 (4) et 19 à 54
	Environnement

	4 (5) et 55 à 58
	Salubrité

	4 (6) et 59 à 61
	Nuisances

	4 (7) et 62 à 65
	Sécurité

	4 (8) et 66 à 84
	Transport

	85 à 89
	Autres pouvoirs (paix, ordre, bon gouvernement et bien être général de la population), utilisation des véhicules ou de roulottes à des fins d’habitation ou de commerce, établissement de cimetières etc. 


2.2 Compétences concurentes d’une m.r.c. avec une municipalité locale

En vertu de l’article 101 L.C.M., les M.R.C. peuvent exercer certains pouvoirs relevant des municipalités locales, compte tenu des adaptations nécessaires. Dans le tableau suivant, nous reproduirons ces pouvoirs, en tenant compte que c’est par le biais de l’article 101 L.C.M. que ces pouvoirs pourront être exercés de façon concurrentes par une M.R.C.

	Articles
	Compétence

	9 (3) et 10 (1)
	Embranchements ferroviaires 

	11
	Organismes à but non lucratif de soutien technique à une entreprise

	17
	Constitution d’une société en commandite avec Hydro-Québec

	82 à 84
	Installations portuaires et aéroportuaires

	88 
	Cimetières

	91
	Aide dans des domaines spécifiques

	92 alinéa 1 et alinéa 3
	Programme d’aide aux artistes et dans tout autre domaine pouvant faire l’objet d’une aide

	93 et 94
	Organismes de promotion et de protection


Par ailleurs, le législateur prévoit également à l’article 101 L.C.M. certaines adaptations nécessaires concernant l’adoption de normes réglementaires par la M.R.C. dans l’exercice de sa compétence (articles 5 et 6 L.C.M.). Il est de même pour le déplacement et le remisage de véhicules à l’égard d’un parc régional (article 81 L.C.M.) et de la non application de la Loi sur l’interdiction des subventions municipales (L.R.Q. c. I-15) en matière de programme d’aide prévue à l’article 92 L.C.M. Pour sa part, l’article 96 L.C.M., qui assimile à une taxe foncière toute somme due à une municipalité locale, est également applicable à la M.R.C. compte tenu des adaptations nécessaires.

Enfin, tout comme une municipalité locale, une M.R.C. pourra accorder une aide dans les cas prévus à l’article 102 L.C.M.

2.3 Compétences relevant exclusivement d’une m.r.c.

Voici les domaines dans lesquels une municipalité locale ne peut agir compte tenu que ceux-ci relèvent exclusivement d’une M.R.C.

	Articles
	Compétence

	103 à 110
	Cours d’eau et lacs

	111 
	Énergie

	112 à 121
	Parc régionaux

	122 à 126.1
	Développement économique régional


3. LES AMENDEMENTS DIGNES DE MENTION À LA L.C.M. DEPUIS SON ENTRÉE EN VIGUEUR LE 1ER JANVIER 2006
Pour la rédaction de cette section, nous avons consulté six projets de loi qui ont été sanctionnés et ayant modifié la L.C.M. depuis son adoption. Dans le but de ne pas alourdir le texte, nous ne traiterons pas de tous les amendements adoptés par le législateur et intégrés à la L.C.M. Cependant, nous reprendrons certains de ceux-ci qui, à notre avis, méritent une attention plus particulière.

3.1 Possibilité de déléguer certains pouvoirs

Nous avons précédemment mentionné que l’article 4 L.C.M. conférait à une municipalité locale certaines compétences que nous avons énumérées sous la forme d’un tableau. Cependant, en vertu du deuxième alinéa de cet article, « une municipalité locale ne peut déléguer un pouvoir dans ces domaines que dans la mesure prévue par la loi ». 

En effet, selon les principes applicables en droit administratif, une autorité publique, tel une municipalité, ne peut sous déléguer un pouvoir qui lui a été conféré par le législateur, sauf dans la mesure où ce dernier le prévoit expressément. 

À cet égard, peu de temps après l’entrée en vigueur de la L.C.M., le législateur a ajouté certaines possibilités de délégation de pouvoir pour les municipalités.

C’est ainsi qu’a été ajouté l’article 7.1 L.C.M. par lequel une municipalité locale peut maintenant confier à une personne l’exploitation de ses parcs, de ses équipements ou des lieux destinés à la pratique d’activités culturelles, récréatives ou communautaires
.

Il est à noter que lorsqu’une municipalité confie à une personne l’exploitation d’un tel équipement de même que son système d’aqueduc ou d’égouts, ou son système d’élimination ou de valorisation de matières résiduelles, tout contrat prévoyant que cette personne assurera le financement des travaux ne sera pas assujetti à la Loi sur les travaux municipaux (L.R.Q. c. T-14)
. Le but visé par le législateur est d’éviter aux municipalités l’obligation d’adopter un règlement afin de pourvoir à l’appropriation des deniers nécessaires pour payer le coût de tels travaux
.

Notons que la non application de la Loi sur les travaux municipaux est également valable dans le cas où une M.R.C. confie à une personne l’exploitation de son parc régional et que cette personne assure le financement des travaux en vertu du contrat
.

3.2 parc éolien ou centrale hydro-électrique

Un autre sujet visé par les amendements à la L.C.M. effectué au cours des dernières années concerne la possibilité, pour une municipalité locale ou une M.R.C. d’exploiter, seul ou avec toute personne, une entreprise qui produit de l’électricité au moyen d’un parc éolien ou d’une centrale hydro-électrique
. Les articles 17.1 et suivants ajoutés à la L.C.M. par le législateur édictent les modalités pouvant donner lieu à l’exercice de ce pouvoir particulier puisqu’il permet à une municipalité ou à une M.R.C. la possibilité d’exploiter une entreprise.

3.3 crédit de taxes 

Nous avons précédemment vu que la L.C.M. confère divers pouvoirs aux municipalités en matière de développement économique. Ayant brièvement abordé ce pouvoir dans la section précédente, nous vous référons à l’étude effectuée par nos collègues Bertrand Gobeil et Dennis Pakenham, concernant la détermination des pouvoirs municipaux en matière de développement économique
.

Plus particulièrement, le législateur a ajouté les articles 92.1 et suivants L.C.M., par lesquels il accorde la possibilité pour une municipalité d’adopter un programme aux fins d’accorder une aide sous forme de crédit de taxes à l’égard de certaines personnes qui exploitent, dans un but lucratif, une entreprise de la nature d’une industrie manufacturière. À cet égard, signalons que l’aide ne pourra, en principe, pour l’ensemble des bénéficiaires, excéder 25 000 $ par exercice financier. Le législateur a également prévu les conditions applicables pour l’octroi d’une telle aide. 

Par ailleurs, signalons qu’en vertu de l’article 92.3 L.C.M., ce crédit de taxes aura pour effet de compenser l’augmentation du montant payable à l’égard de l’immeuble pour les taxes foncières, les droits de mutation et les autres modes de tarification lorsque cette augmentation résulte de travaux de construction ou de modification sur l’immeuble, de son occupation ou de la relocalisation de celui-ci sur le territoire de la municipalité.

3.4 enfouissement des conduits

Un autre ajout du législateur à la compétence des municipalités locales est la possibilité pour celles-ci d’installer des conduits servant à l’enfouissement de tout réseau de télécommunication ou de distribution d’électricité. 

Nous constatons, à la lecture du nouvel article 16.1 L.C.M., que le législateur semble nuancer sa méthode de rédaction
. En effet, nous avons vu plus tôt que le langage généralement utilisé par le législateur dans la L.C.M. était plutôt large. Or, ici, par l’ajout de l’article 16.1 L.C.M., nous constatons que le législateur utilise l’ancienne méthode plus exhaustive et précise. Il semble que le législateur a senti le besoin de clarifier ce pouvoir en édictant cette nouvelle disposition. D’ailleurs, nous pouvons constater que ce n’est pas le seul endroit dans la L.C.M. contenant ce genre de rédaction plutôt « hybride ».

3.5 pouvoirs d’effectuer certains travaux en cas d’urgence

En 2006, le législateur a accordé un nouveau pouvoir aux municipalités dans la situation où une personne n’effectuait pas certains travaux imposés en matière de protection d’une source d’alimentation en eau potable. Ainsi, en cas d’urgence, une municipalité peut en vertu de l’article 26.1 L.C.M. effectuer ces travaux aux frais du contrevenant
.

L’année suivante, soit en 2007, le législateur a ajouté un pouvoir semblable concernant l’entretien d’un système privé de traitement des eaux usées. Dans cette optique, l’article 25.1 L.C.M. a été ajouté afin de permettre à une municipalité locale, aux frais du propriétaire d’un immeuble, d’entretenir tout système privé de traitement des eaux usées afin de le rendre conforme au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q, 1981, chapitre Q-2, r.8). À noter que cet article donne également le pouvoir à la municipalité de procéder à la vidange des fosses septiques de tout autre immeuble
.

3.6 fonds local et régional réservés à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques

L’ajout de cette compétence par le législateur en 2008 a provoqué de vives réactions parmi les différents intervenants du milieu municipal. En effet, par l’ajout des articles 78.1 L.C.M. et suivants, le législateur a imposé aux municipalités locales l’obligation de constituer un fond réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques, vu leur utilisation par les exploitants de carrières et sablières
. Il est à noter que le législateur a également procédé à l’ajout des articles 110.1 L.C.M. et suivants par lesquels une M.R.C. pourra décider d’assumer cette compétence en constituant un fond régional réservé à l’entretien de certaines voies publiques. Lorsque la M.R.C. agit de la sorte, le fond ainsi constitué tient lieu de tout fond local qui aurait pu être constitué par les municipalités locales situées sur le territoire de la M.R.C.

Ces nouvelles dispositions à la L.C.M. permettent à la municipalité locale ou à la M.R.C., le cas échéant, d’imposer des droits aux exploitants de carrières et de sablières pour remédier à certaines conséquences de l’exploitation de ces sites, plus particulièrement en ce qui a trait aux dommages causés aux voies  publiques municipales
.

Or, il semble que l’application de ces nouvelles dispositions dans le quotidien des municipalités rencontre certaines difficultés. Pour les fins du présent texte, nous ne pouvons reprendre ces difficultés mais il sera intéressant de voir si de nouvelles modifications législatives seront apportées afin de clarifier certaines interrogations à ce sujet.

4. INTERPRÉTATION ET APPLICATION DE LA L.C.M. : LES TRIBUNAUX SE PRONONCENT
Afin de mieux saisir la portée de la L.C.M. depuis sa mise en vigueur en 2006, nous avons procédé à la sélection de certains jugements ayant eu à appliquer et interpréter les dispositions de la L.C.M.

4.1 une municipalité a besoin de souplesse pour réaliser l’objectif poursuivi par la loi

Tout d’abord, signalons l’affaire Valois c. Ville de Montréal et Agence Parcs Canada
. Cette affaire a attiré notre attention puisque la Cour supérieure, dans sa décision du 25 septembre 2008, a tenu compte de l’objectif poursuivi par la L.C.M.

En l’espèce, le demandeur, par le moyen d’un recours en injonction, recherchait essentiellement qu’il soit ordonné à la ville d’enlever des affiches interdisant la présence de chiens à l’entrée d’un parc! Le droit de la ville d’interdire la présence de chiens dans le parc n’était pas contestée, mais plutôt le fait que la ville avait décidé d’installer des affiches en sus de celles prévues à ses règlements.

Or, s’inspirant des enseignements des auteurs Hétu et Duplessis, la Cour supérieure a été d’avis que l’article 2 L.C.M. illustrait bien l’objectif poursuivi par la loi, « lesquelles consistent à faire en sorte que les fonctions municipales soient centrées sur le bien être de la population du territoire desservi par une municipalité, qui a ainsi besoin de souplesse pour réaliser tel objectif »
. Selon la Cour supérieure, le fait que la ville avait décidé d’installer des affiches en sus de celles prévues à ses règlements ne rendait pas illégal un tel affichage. Pour la Cour supérieure, ce procédé lui est plutôt apparu comme une mesure de publicité additionnelle dans le but évident de mieux informer la population, le tout afin de réaliser les objectifs des dispositions règlementaires.

4.2 une municipalité est la mieux placée pour prendre des décisions dans l’intérêt public et réglementer la protection de l’environnement

Un autre jugement ayant retenu notre attention, cette fois en matière d’environnement, est l’affaire Chalets St-Adolphe inc. et Feldman c. Municipalité de St-Adolphe d’Howard
. Dans cette affaire, il s’agissait d’une municipalité qui avait adopté un règlement qui interdisait à quiconque de permettre que soit utilisé un terrain privé afin qu’une personne autre que le propriétaire riverain ait accès à un lac avec une embarcation motorisée. Le but recherché par la municipalité était de préserver la qualité de l’eau et de l’habitat aquatique du lac. Ainsi, la municipalité prétendait que pour atteindre l’objectif de protection de l’environnement sur son territoire, celle-ci pouvait régir l’accès au lac, forcer le nettoyage des embarcations, limiter le va-et-vient des embarcations et restreindre le surnombre des utilisateurs
.

Signalons que cette affaire comporte un volet constitutionnel puisque les demandeurs invoquaient l’inconstitutionnalité du règlement de la municipalité, prétendant que celui-ci interférait avec la compétence fédérale exclusive en matière de navigation. Cependant, c’est plutôt la reconnaissance de la compétence législative municipale en matière de protection de l’environnement qui a retenu notre attention.

Ainsi, pour la Cour supérieure, il est acquis que le législateur québécois peut déléguer aux municipalités une compétence législative en matière d’environnement, ce que prévoit d’ailleurs la L.C.M. Selon la Cour, le fait que plusieurs paliers législatifs aient compétence en matière d’environnement n’est pas inconstitutionnel, puisque la compétence est complémentaire, voir essentielle
. Pour la Cour, la municipalité détenait le pouvoir délégué d’adopter un règlement dont l’objectif réel et le caractère véritable était de protéger les plans d’eau de son territoire contre toute contamination. Se référant à l’affaire Spraytech de la Cour Suprême que nous avons abordé précédemment, la Cour supérieure, dans son jugement du 22 janvier 2009 ajoute :

« Ici, le niveau de gouvernement le mieux placé pour prendre des décisions dans l’intérêt public, celui qui est le plus apte à le faire sur le plan de l’efficacité, parce que plus proche des citoyens touchés, c’est le gouvernement municipal, légalement autorisé à réglementer la protection des lacs de son territoire 
».

Cette affaire est également intéressante en raison de l’interprétation large et extensive des pouvoirs conférés par la L.C.M. qui a été adoptée par la Cour supérieure afin d’atteindre « l’objectif impérieux de conservation de la qualité de l’eau » qui était recherché en l’espèce par la municipalité.
 À cet égard, les passages suivants du jugement de la Cour Supérieure sont forts éloquents :

« Nul doute que le législateur provincial a voulu conférer aux municipalités une autorisation législative large et extensive permettant à celles-ci d’assurer la finalité de chaque compétence attribuée, notamment celle reliée à l’environnement. C’est pour répondre à des impératifs collectifs comme celui de la protection environnementale que les municipalités peuvent dorénavant (depuis le 1er janvier 2006) mettre en vigueur des règlements de la nature du règlement 535-2 .»

[…]

« … L’idée d’une interprétation large et extensive des pouvoirs municipaux ne peut se dissocier de l’un des principaux défis de notre époque qu’est devenue la protection de l’environnement. C’est pour faire face à ce défi collectif que le législateur québécois à investi les municipalités de pouvoirs si importants. 
»

4.3 la décision de ne pas entretenir un chemin d’hiver ne doit pas avoir pour effet d’enclaver un immeuble

Dans Fillion c. Municipalité de Saint-René-de-Matane, 
 la demanderesse a présenté une requête en injonction interlocutoire demandant à la Cour supérieure d’ordonner à la municipalité de cesser l’enclave économique de sa propriété et de recommencer à déneiger la portion du chemin public se rendant jusqu’au lieu de sa résidence.

Cette demande en injonction faisait suite à la décision de la municipalité de cesser le déneigement du chemin public menant à la résidence de la demanderesse et ce, principalement en raison du fait que la défenderesse n’y demeurait pas de façon permanente. Par ailleurs, la municipalité avait adoptée un règlement relatif à la dispense d’entretien des chemins d’hiver pour la circulation des véhicules automobiles dans lequel il était prévu la possibilité, pour des contribuables, de déneiger eux-mêmes et à leur frais un chemin public.

Or, malgré une référence à l’opinion des auteurs Hétu et Duplessis à l’effet que l’entrée en vigueur de la L.C.M. n’avait pas affecté le pouvoir discrétionnaire d’une municipalité de déterminer quels chemins sur son territoire devaient être déneigés en hiver, la Cour supérieure à la lecture de l’article 68, fut plutôt d’avis que ce pouvoir ne devait pas avoir pour effet d’enclaver un immeuble. Afin de bien comprendre ce jugement du 11 décembre 2008, nous reproduisons ici le libellé de l’article 68 L.C.M. :

« 68.  Toute municipalité locale peut réglementer l'accès à une voie publique.

Une disposition réglementaire adoptée en vertu du présent article ne doit pas avoir pour effet d'enclaver un immeuble ou de ne laisser accès, à partir de cet immeuble, qu'à une voie publique située sur le territoire d'une autre municipalité, ni de rendre inopérante ou de diminuer l'effet d'une servitude de non-accès acquise par le ministre des Transports, sans l'autorisation de ce dernier. »

(nous soulignons)

Le passage que nous avons souligné dans le libellé correspond à celui signalé par la Cour supérieure dans son jugement et sur lequel celle-ci s’est basée pour conclure que l’article 68 L.C.M. permettant de règlementer l’accès à une voie publique ne devait pas avoir pour effet d’enclaver un immeuble
.

Signalons, à titre indicatif, que le tribunal a également considéré le fait qu’un préjudice sérieux, voir irréparable pouvait être causé à la demanderesse compte tenu des accumulations de neige importantes et que la sécurité des occupants de la résidence pouvait être mise en cause si le déneigement du chemin n’était pas effectué
. Il sera intéressant de voir le traitement qui sera réservé par le tribunal lorsque le fond de l’affaire sera entendu.

4.4 les animaux qui constituent un danger pour la santé ou la sécurité publique

Généralement, lorsqu’une municipalité procède à l’adoption d’un règlement concernant les animaux, celle-ci désigne une personne responsable de son application. Dans l’affaire Duquette c. Ville de Montréal
, le demandeur prétendait que le règlement de la Ville de Montréal en vertu duquel le directeur des travaux public émettait un avis d’euthanasie pour un animal dangereux constituait une délégation illégale de la part de la ville d’un pouvoir octroyé par la L.C.M.

Précédemment, nous avons mentionné qu’en vertu de certains principes en droit administratif, une autorité ne pouvait sous-déléguer un pouvoir qui lui avait été confié que dans la mesure prévue par la loi. En effet, la règle Delegatus non potest delegare est à l’effet que le titulaire d’un pouvoir discrétionnaire ne peut déléguer celui-ci. 

Dans l’affaire Duquette, le règlement de la Ville de Montréal prévoyait qu’un chien qui avait mordu un autre chien ou une personne pouvait être supprimé si, de l’avis du directeur des travaux publics, il constituait un danger pour la santé ou la sécurité publique. Selon le demandeur, cela constituait la délégation d’un pouvoir discrétionnaire au directeur des travaux publics.

Bien que la Cour supérieure, dans cette affaire, se soit limitée à référer à l’article 59 L.C.M. qui prévoit qu’une municipalité peut adopter des règlements relatifs aux nuisances, elle fut néanmoins d’avis que le directeur des travaux publics n’exerçait pas une discrétion administrative. En effet, le règlement de la Ville de Montréal établissait une norme sur laquelle devait se baser le directeur, à savoir le danger pour la santé ou la sécurité publique. Selon la Cour dans son jugement du 10 janvier 2007 :

« C’est une norme très large, nous l’avouons, mais c’est néanmoins une norme. Le Tribunal doute, d’ailleurs, qu’il soit raisonnable d’exiger une norme plus précise dans ce contexte. Les demandeurs veulent qu’une telle norme soit d’une précision irréaliste qui fait fi de l’objectif recherché, soit de protéger la santé et la sécurité publique ».

Selon nous, la Cour aurait pu également se référer à l’article 62 L.C.M. qui prévoit qu’une municipalité locale peut adopter des règlements en matière de sécurité. D’ailleurs, le ministère des Affaires Municipales et des Régions, en janvier 2006, mentionnait dans le guide intitulé la Loi sur les compétences municipales commentée article par article, que le pouvoir réglementaire très général prévu à l’article 62 regroupait notamment les fourrières et l’errance des animaux, de même que la garde de ceux-ci tous des pouvoirs autrefois prévus au Code municipal du Québec et la Loi sur les cités et villes
. Par ailleurs, signalons également l’application encore plus précise de l’article 63 L.C.M. à l’effet qu’une municipalité locale peut éliminer tout animal errant ou dangereux.

Pour revenir à l’affaire Duquette, nous constatons une fois de plus que la Cour supérieure a interprété de façon libérale le règlement en question afin que la finalité de celui-ci soit atteinte, à savoir la santé et la sécurité publique. Il est à noter que cet arrêt fut appliqué dans l’affaire Ferron c. St-Dominique-du-Rosaire
 où il fut jugé par la Cour du Québec, division des petites créances, qu’en vertu de l’article 63 L.C.M., l’inspecteur municipal était justifié d’avoir abattu trois chiens qui avaient attaqué un autre animal. Selon la Cour, l’inspecteur n’avait pas à attendre que les chiens s’attaquent à un humain avant d’intervenir. Il incombait à la municipalité de protéger ses citoyens et de voir à leur bien être
.

CONCLUSION
Trois ans après l’adoption de la L.C.M., où en sommes-nous aujourd’hui?

Un des objectifs poursuivi par le législateur en adoptant la L.C.M. était de favoriser une interprétation large et libérale des pouvoirs confiés aux municipalités. En effet, par l’utilisation d’une méthode de rédaction plus moderne, nous avons pu constater que le législateur a délibérément choisi d’utiliser une formulation plus large, se distinguant ainsi de la méthode exhaustive qu’il avait utilisé auparavant. Ainsi, la« règle » à l’effet qu’une municipalité ne pouvait accomplir un acte que s’il avait expressément été autorisé par le législateur devrait être aujourd’hui écartée.

Or, nous avons constaté lors de l’étude des différents amendements effectués par le législateur que celui-ci a accordé certains pouvoirs aux municipalités de façon plus « précise », revenant ainsi à une méthode exhaustive. Cela s’explique peut-être par le fait que ce changement de mentalité comporte une adaptation nécessaire et qu’afin d’éviter des difficultés d’interprétation ou d’application, le législateur a choisi de prévoir expressément certains pouvoirs.

Malgré tout, il appert de certains jugements que nous avons analysé que les tribunaux ont été plutôt favorables à l’esprit de la L.C.M. et qu’une interprétation large et extensive des pouvoirs municipaux a été reconnue par ceux-ci. En effet, les tribunaux semblent reconnaitre que le législateur, en adoptant la L.C.M., a manifestement voulu que les municipalités puissent assurer la finalité de chaque compétence lui ayant été attribuée afin de répondre aux besoins de sa population.
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